
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE, TENUE À LA SALLE 
MUNICIPALE AU 127, RUE PRINCIPALE EST, LUNDI LE 27 AVRIL 2026 
À 20 HEURES, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME JOSIANE 
APPLEBY, MAIRESSE. 
 
Les conseillers présents : Steven Allain  
 Caroline Bujold  

 François Poirier   
 Marie-Joe Henry  
 
Est également présent : 
Monsieur Jordan Charest directeur général greffier-trésorier 
 

 
Sont absentes : 
La conseillère Marie-Christie Gareau 
La conseillère Josée Miousse-Pratte 
 
L’avis de convocation de la présente séance extraordinaire a été transmis 
conformément à la loi. 
 

…………………………………….. 
 

103-04-2026 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les conseillers présents à l’ouverture de la séance formant quorum, la 
présidente ouvre la séance à 20 h 00 et invite les élus à prendre en 
considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 
104-04-2026 CONSTATATION DE LA VALIDITÉ DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 
Le directeur général et greffier-trésorier monsieur Jordan Charest confirme 
que l’avis de convocation de la présente séance extraordinaire a été transmis 
conformément à la loi. Les membres absents à l’ouverture de la séance, s’il 
en est, ont été dûment notifiés tel que requis par la loi. 
 

…………………………………….. 
 

105-04-2026 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Marie-Joe Henry  
et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que lu. 
 

…………………………………….. 
 

106-04-2026 AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 355-2026 
ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS·ES 
MUNICIPAUX DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 
Le ou la conseiller François Poirier donne avis qu'à une séance ordinaire 
subséquente du Conseil de la Municipalité de Saint-Alphonse, le Règlement 
numéro 355-2026 édictant le Code d’éthique et de déontologie des élus·es 
municipaux de la Municipalité de Saint-Alphonse sera adopté. 
 

…………………………………….. 
 



107-04-2026 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 355-2026 ÉDICTANT LE 
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS·ES MUNICIPAUX 
DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 
Le conseiller François Poirier dépose le projet de règlement numéro 355-
2026. Ce règlement a pour objet d’édicter le Code d’éthique et de déontologie 
des élus·es municipaux de la Municipalité de Saint-Alphonse, conformément 
à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale. 
 

…………………………………….. 
 

108-04-2026 AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 356-2026 
CONCERNANT LES MODALITÉS DE PUBLICATION DES AVIS PUBLICS 
SUR LE SITE INTERNET OFFICIEL DE LA MUNICIPALITÉ 
 
La conseillère Caroline Bujold donne avis qu'à une séance subséquente du 
Conseil de la Municipalité de Saint-Alphonse, le Règlement numéro 356-2026 
concernant les modalités de publication des avis publics sur le site Internet 
officiel de la Municipalité sera adopté. 
 

…………………………………….. 
 

109-04-2026 DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 356-2026 CONCERNANT 
LES MODALITÉS DE PUBLICATION DES AVIS PUBLICS SUR LE SITE 
INTERNET OFFICIEL DE LA MUNICIPALITÉ 
 
La conseillère Caroline Bujold dépose le projet de règlement numéro 356-
2026. Ce règlement a pour objet de prévoir que les avis publics de la 
Municipalité seront publiés sur le site Internet officiel de la Municipalité et 
qu’une preuve de publication sera conservée au dossier administratif. 
 

…………………………………….. 
 

110-04-2026 AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ POUR LE PAIEMENT DES 
INTÉRÊTS ACCUMULÉS RELATIFS AUX TRAVAUX TECQ – RUE 
PRINCIPALE OUEST (2019-2024) 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux réalisés dans le cadre du programme 
TECQ 2019-2024 sur la rue Principale Ouest ont engendré des coûts 
importants; 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH) effectue les remboursements des travaux au mois de mars de 
chaque année; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a dû recourir à des emprunts 
temporaires afin d’honorer les paiements aux fournisseurs; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Steven Allain  
 
APPUYÉ PAR : Caroline Bujold  
et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE la municipalité affecte une somme de 39 432.30 $ provenant du surplus 
accumulé au budget 2025, correspondant aux intérêts sur les emprunts 
temporaires pour l’année 2025. 
 

…………………………………….. 
 

111-04-2026 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Une période de questions est tenue. 



…………………………………….. 
 

112-04-2026 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par le conseillé François Poirier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents de clore la séance à 20h12. 
 

…………………………………….. 
 
 
   

Josiane Appleby  
Mairesse 

 Jordan Charest 
Directeur général et greffier-
trésorier 

 
  

 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 
 


